
   
 Bureau du sous-ministre 

 

 200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 380-2136 
Télécopieur : 418 380-2171 

    

 

Québec, 17 mars 2021 
 

Objet :  Demande d’accès aux documents  
  N/Réf : 2021-03-01-004 
  V/Réf : 556420-000086 
 
Madame, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès aux documents reçue par courriel le 
1er mars dernier, concernant le dossier cité en objet (10 505, boulevard Sainte-Anne à 
Sainte-Anne-de-Beaupré). 
 
À cet égard, il appert de l’analyse du dossier que nous ne pouvons y répondre que 
partiellement. En conséquence, vous trouverez ci-joint les informations accessibles en 
vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (chapitre A-2.1) ci-après « Loi sur l’accès », détenues par le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation. 
 
Dans les documents qui vous sont transmis, je vous informe que certains renseignements 
ont été caviardés en application des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès. En effet, ces 
dispositions ne nous permettent pas de donner accès à certaines informations puisqu’elles 
renferment des renseignements personnels, lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 
 
De plus, l’article 28 de cette même loi oblige un organisme public à refuser, dans 
certaines circonstances, de confirmer l’existence de renseignements obtenus par un 
organisme qui en vertu de la loi, est chargé notamment de prévenir et détecter les 
infractions aux lois. Suivant cette disposition, nous ne pouvons vous confirmer l’existence 
de renseignements visés par votre demande puisque cette seule confirmation ou non 
risquerait d’entraîner l’une des conséquences prévues par cette disposition. 
 
Enfin, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que 
vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information dans les trente (30) jours de cette décision. Vous trouverez ci-joint les 
dispositions de la Loi sur l’accès mentionnées dans la présente. 
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Pour toute information, vous pouvez contacter monsieur David Dubé, adjoint à la 
responsable de l’accès à l’information, par téléphone au 418 380-2136 ou par courrier 
électronique à accesinformation@mapaq.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez recevoir, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 
Marie-Odile Koch 
Secrétaire générale et directrice de la coordination ministérielle 
Responsable de la Loi sur l’accès 



 
 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 

(Chapitre A-2.1) 
AVIS IMPORTANT 

Par souci d’équité envers tous les demandeurs, depuis le 1er avril 2017, le ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation applique de façon intégrale le 
Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la reproduction et la 
transmission de documents et de renseignements personnels (chapitre A-2.1, r. 3), 
pour toute demande de documents comportant 50 pages et plus et ce, sans regard du 
mode de transmission exigé par le demandeur. Pour plus de détails, consultez le 
mapaq.gouv.qc.ca/accesinformation. 
 
 
Article 28 
Un organisme public doit refuser de confirmer l'existence ou de donner communication 
d'un renseignement contenu dans un document qu'il détient dans l'exercice d'une 
fonction, prévue par la loi, de prévention, de détection ou de répression du crime ou des 
infractions aux lois ou dans l'exercice d'une collaboration, à cette fin, avec une personne 
ou un organisme chargé d'une telle fonction, lorsque sa divulgation serait susceptible: 
 
 1° d'entraver le déroulement d'une procédure devant une personne ou un organisme 
exerçant des fonctions juridictionnelles; 
 
 2° d'entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
 
 3° de révéler une méthode d'enquête, une source confidentielle d'information, un 
programme ou un plan d'action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les 
infractions aux lois; 
 
 4° de mettre en péril la sécurité d'une personne; 
 
 5° de causer un préjudice à une personne qui est l'auteur du renseignement ou qui en est 
l'objet; 
 
 6° de révéler les composantes d'un système de communication destiné à l'usage d'une 
personne chargée d'assurer l'observation de la loi; 
 
 7° de révéler un renseignement transmis à titre confidentiel par un corps de police ayant 
compétence hors du Québec; 
 
 8° de favoriser l'évasion d'un détenu; ou 
 
 9° de porter atteinte au droit d'une personne à une audition impartiale de sa cause. 
 
Il en est de même pour un organisme public, que le gouvernement peut désigner par 
règlement conformément aux normes qui y sont prévues, à l'égard d'un renseignement 
que cet organisme a obtenu par son service de sécurité interne, dans le cadre d'une 
enquête faite par ce service et ayant pour objet de prévenir, détecter ou réprimer le crime 
ou les infractions aux lois, susceptibles d'être commis ou commis au sein de l'organisme 
par ses membres, ceux de son conseil d'administration ou de son personnel ou par ceux 
de ses agents ou mandataires, lorsque sa divulgation serait susceptible d'avoir l'un des 
effets mentionnés aux paragraphes 1° à 9° du premier alinéa. 
 
 



 
 

Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette 
personne est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de 
l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice d'une 
fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a obtenus 
alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de 
non-publication ou de non-diffusion. 
 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier. 
 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus s'appuie, 
le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la section III du 
chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application de 
l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la décision 
ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour répondre à une 
demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, relever le requérant 
du défaut de respecter ce délai. 
 
 













Module(s) impliqué(s):

Projet:                     MJ-01-06-900

Toxi-infection

Rapport d'analyse:  718 773

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Région: 010301

2329328-00012329328-0001

Client: MAPAQ - SMSAIA

(02) 08

MéthodeParamètreCode
ASPHY Aspect physique LEAA-M-BIO-ASPHY

FLAVG Flaveur LEAA-M-BIO-ASPHY

ODEUR Odeur LEAA-M-BIO-ASPHY

Rapport d'analyse

AUBIN MICHÈLE

RC40 1685 BOUL. WILFRID-HAMEL

QUEBEC

418-643-1632          G1N 3Y7

Page:                       1 de 1

I.G.A. BOUCHERIE CHOUINARD

10505,  BOUL,SAINTE-ANNE

SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRE

418-827-5569          G0A 3C0

I.G.A. BOUCHERIE CHOUINARD

10505, BOUL,SAINTE-ANNE

SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRE

          G0A 3C0

Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

0 0 001 TARTINADE DE SUCRE
     Lot: 909265004 11:45  Scellé:

ODEURFLAVGASPHY

Échantillons prélevés le 2019/07/18 à 15:00 et reçus le 2019/07/19 à 11:21  T. ambiante

 T. ambiante

REMARQUE(S)

# 718 773 01: Un emballage original intact de tartinade de caramel a été reçu au Laboratoire d'expertises et d'analyses alimentaire - 
MAPAQ. Ce produit expire le 2020 MR 27.

Résultats de l'évaluation sensorielle (apparence, odeur et flaveur) : 0: (Bonne qualité), *: (Qualité acceptable), 1: (Qualité médiocre), 3: 
(Impropre)

Note. Les résultats d'analyses chimiques (Module 08) sont conformes. 

L'interprétation du résultat est basée sur la Loi sur les produits alimentaires (L.R.Q., chapitre P-29), section II, article 3.

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

Analyste:

Module: Biochimie et physico-chimie

Maxime Bélanger

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le vendredi 26 juillet 2019

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.

1
1

:
0

9

Date d'exécution des essais 
disponible sur demandeLEAA-F-INF-200

AEV 2019-03-29

Le laboratoire est accrédité ISO 17025 pour de multiples analyses. Veuillez consulter le site du Conseil canadien des normes au 
https://www.scc.ca/en/system/files/client-scopes/276_f.pdf pour plus de détails.











Module(s) impliqué(s):

Projet:                     MI-01-06-900

Toxi-infection

Rapport d'analyse:  929 818

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Région: 010301

2329328-00012329328-0001

Client: MAPAQ - SMSAIA

(01)

MéthodeParamètreCode
ECBIO E.coli O157 (test de détection rapide) LEAA-M-MIC-146

T-EC Tempo E.coli LEAA-M-MIC-003

Rapport d'analyse

POULIN-BERLINGUETTE JULIE

2700 EINSTEIN, F.RC100

QUEBEC

418-643-1632          G1P 3W8

Page:                       1 de 1

I.G.A. BOUCHERIE CHOUINARD

10505,  BOUL,SAINTE-ANNE

SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRE

418-827-5569          G0A 3C0

I.G.A. BOUCHERIE CHOUINARD

10505, BOUL,SAINTE-ANNE

SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRE

          G0A 3C0

Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

Negatif
/25 g

Negatif
/25 g

Negatif
/25 g

Negatif
/25 g

Negatif
/25 g

Negatif
/25 g

<10
UFC/g

<10
UFC/g

<10
UFC/g

03 BOEUF HACHE M-MAIGRE
     Lot:   Scellé:

02 BOEUF HACHE MAIGRE
     Lot:   Scellé:

01 BOEUF HACHE EXTRA MAIGRE
     Lot:   Scellé:

T-ECECBIO (2)ECBIO

Échantillons prélevés le 2018/08/21 à 11:00 et reçus le 2018/08/22 à 12:06  Réfrigéré

 Réfrigéré

REMARQUE(S)

L'interprétation des résultats analytiques de ce rapport est prescrite selon le recueil " Lignes directrices et normes pour l'interprétation 
des résultats analytiques en microbiologie alimentaire",  en fonction des exigences de la Loi sur les produits alimentaires (P-29) et de 
ses règlements d'application.

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

Analyste:

Module: Microbiologie

Frédéric Goulet-Grondin

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le lundi 27 août 2018

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.

1
5

:
5

7

Date d'exécution des essais 
disponible sur demandeLEAA-F-INF-200

AEV 2017-12-04

Le laboratoire est accrédité ISO 17025 pour de multiples analyses. Veuillez consulter le site du Conseil canadien des normes au 
http://palcan.scc.ca/specs/pdf/276_f.pdf pour plus de détails.













Module(s) impliqué(s):

Projet:                     MG-01-06-644

Prélèvement avec inspection

Rapport d'analyse:  893 038

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Région: 010301

2329328-00012329328-0001

Client: MAPAQ - SMSAIA

(01)

MéthodeParamètreCode
ECBIO E.coli O157 (test de détection rapide) LEAA-M-MIC-146

ECTGD Méthode horizontale pour le dénombrement des E.coli ISO16649-2

LISOM Listeria par PCR trousse Omega LEAA-M-MIC-178

LM74G Dénombrement de Listeria monocytogenes dans les aliments MFLP-74

SALOM Salmonella par PCR trousse Omega LEAA-M-MIC-217

Rapport d'analyse

BROCHU ANTOINE

2700 EINSTEIN, F-RC100

QUEBEC

418-643-1632          G1P 3W8

Page:                       1 de 2

I.G.A. BOUCHERIE CHOUINARD

10505,  BOUL,SAINTE-ANNE

SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRE

418-827-5569          G0A 3C0

I.G.A. BOUCHERIE CHOUINARD

10505, BOUL,SAINTE-ANNE

SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRE

          G0A 3C0

Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

Negatif
/25 g

Negatif
/25 g

<5
/g

---

Negatif
/25 g

Negatif
/25 g

*
/g

*
/g

Negatif
/25 g

Negatif
/25 g

02 LAITUE -MÉLANGE PRINTANIER
     Lot: 3172256qc06  Scellé:

01 FINES HERBES
     Lot: 319  Scellé:

SALOMLM74GLISOMECTGDECBIO

Échantillons prélevés le 2016/11/22 à 14:15 et reçus le 2016/11/23 à 14:21  Réfrigéré

 Réfrigéré

REMARQUE(S)

Voir les pages suivantes

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

LEAA-F-INF-200
AEV 2016-05-26

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.

1
1

:
0

6
:

Analyste:

Module: Microbiologie

Frédéric Goulet-Grondin

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le vendredi  2 décembre 2016
Date d'exécution des essais 
disponible sur demande



Module(s) impliqué(s):

Projet:                     MG-01-06-644

Prélèvement avec inspection

Rapport d'analyse:  893 038

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Région: 010301

2329328-00012329328-0001

Client: MAPAQ - SMSAIA

(01)

MéthodeParamètreCode
STAPG Staphylococcus aureus (dénombrement) MFHPB-21

T-EC Tempo E.coli LEAA-M-MIC-003

T-STA Tempo Staph.aureus LEAA-M-MIC-002

Rapport d'analyse

BROCHU ANTOINE

2700 EINSTEIN, F-RC100

QUEBEC

418-643-1632          G1P 3W8

Page:                       2 de 2

I.G.A. BOUCHERIE CHOUINARD

10505,  BOUL,SAINTE-ANNE

SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRE

418-827-5569          G0A 3C0

I.G.A. BOUCHERIE CHOUINARD

10505, BOUL,SAINTE-ANNE

SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRE

          G0A 3C0

Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

<250
/g

---

---

<10
UFC/g

---

10
UFC/g

02 LAITUE -MÉLANGE PRINTANIER
     Lot: 3172256qc06  Scellé:

01 FINES HERBES
     Lot: 319  Scellé:

T-STAT-ECSTAPG

Échantillons prélevés le 2016/11/22 à 14:15 et reçus le 2016/11/23 à 14:21  Réfrigéré

 Réfrigéré

REMARQUE(S)

* Présence d'une flore bactérienne atypique importante. Cependant aucune bactérie Listeria détectée avec la méthode de dépistage 
PCR.

L'interprétation des résultats analytiques de ce rapport est prescrite selon le recueil " Lignes directrices et normes pour l'interprétation 
des résultats analytiques en microbiologie alimentaire",  en fonction des exigences de la Loi sur les produits alimentaires (P-29) et de 
ses règlements d'application.

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

LEAA-F-INF-200
AEV 2016-05-26

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.

1
1

:
0

6
:

Analyste:

Module: Microbiologie

Frédéric Goulet-Grondin

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le vendredi  2 décembre 2016
Date d'exécution des essais 
disponible sur demande

















Module(s) impliqué(s):

Projet:                     MF-01-06-900

Prélèvement sans inspection

Rapport d'analyse:  888 020

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Région: 010301

2329328-00012329328-0001

Client: MAPAQ - SMSAIA

(01)

MéthodeParamètreCode
BCERG Bacillus cereus (dénombrement) MFLP-42

ECTGD Méthode horizontale pour le dénombrement des E.coli ISO16649-2

NAMGD Numération aérobie mésophile MFHPB-18

STAPG Staphylococcus aureus (dénombrement) MFHPB-21

Rapport d'analyse

TARDIF ALAIN

2700 EINSTEIN, F-RC100

QUEBEC

418-643-1632          G1P 3W8

Page:                       1 de 1

I.G.A. BOUCHERIE CHOUINARD

10505,  BOUL,SAINTE-ANNE

SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRE

418-827-5569          G0A 3C0

I.G.A. BOUCHERIE CHOUINARD

10505, BOUL,SAINTE-ANNE

SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRE

          G0A 3C0

Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

<250
/g

<250
/g

<250
/g

<250
/g

<250
/g

<5
/g

<5
/g

<5
/g

<5
/g

<5
/g

3.7E+06
/g

<5000
/g

<5000
/g

5.0E+03
/g (CE)

<5000
/g

<250
/g

<250
/g

<250
/g

<250
/g

<250
/g

05 PLATS CUISINES DIVERS (PAC)/MACARONI 
VIANDE
     Lot:   Scellé:6676

04 PLATS CUISINES DIVERS (PAC)/MACARONI 
VIANDE
     Lot:   Scellé:6676

03 PLATS CUISINES DIVERS (PAC)/MACARONI 
VIANDE
     Lot:   Scellé:6676

02 PLATS CUISINES DIVERS (PAC)/MACARONI 
VIANDE
     Lot:   Scellé:6676

01 PLATS CUISINES DIVERS (PAC)/MACARONI 
VIANDE
     Lot:   Scellé:6676

STAPGNAMGDECTGDBCERG

Échantillons prélevés le 2015/11/18 à 12:01 et reçus le 2015/11/19 à 07:56  Réfrigéré

 Réfrigéré

CE: Indique un compte estimé
REMARQUE(S)

# 888 020 01: Numération des bactéries aérobies mésophiles élevée;
Qualité microbiologique non satisfaisante au regard des bonnes pratiques de fabrication.

L'interprétation des résultats analytiques de ce rapport est prescrite selon le recueil " Lignes directrices et normes pour l'interprétation 
des résultats analytiques en microbiologie alimentaire",  en fonction des exigences de la Loi sur les produits alimentaires (P-29) et de 
ses règlements d'application.

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

Analyste:

Module: Microbiologie

Sophie Roy

microbiologiste

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le mardi  1 décembre 2015

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.

1
1

:
3

0

Date d'exécution des essais disponible sur 
demande

LEAA-F-INF-200
AEV 2013-03-25











Module(s) impliqué(s):

Projet:                     MF-01-06-362

Prélèvement sans inspection

Rapport d'analyse:  873 408

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Région: 010301

2329328-0001

Client: MAPAQ - SMSAIA

(05) 03 04

08

MéthodeParamètreCode
29ATQ Multi ATQ LEAA-M-MED-ATQ29

30MUQ Multi MUQ LEAA-M-MED-MUQ30

Rapport d'analyse

TARDIF ALAIN

2700 EINSTEIN, F-RC100

QUEBEC

418-643-1632          G1P 3W8

Page:                       1 de 1

I.G.A. BOUCHERIE CHOUINARD

10505,  BOUL,SAINTE-ANNE

SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRE

418-827-5569          G0A 3C0

SOBEYS

MISSISSAUGA, ON

          L4W 5S9

Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

Non-détecté Non-détecté01 GROS GIBIER D'ELEVAGE- BISON-COMPLIMENTS
     Lot: 2015/10 OCT  Scellé:

30MUQ29ATQ

Échantillons prélevés le 2015/10/06 à 14:00 et reçus le 2015/10/07 à 08:24  Réfrigéré

 Réfrigéré

REMARQUE(S)

Les aliments destinés à la consommation humaine sont régis par la Loi sur les produits alimentaires (P-29) et le Règlement sur les 
aliments (RA) et par la Loi et le Règlement sur les aliments et drogues.

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

Analyste:

Module: Résidus de médicament

Luc Gagnon

chimiste

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le mardi 20 octobre 2015

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.

1
5

:
4

5

Date d'exécution des essais disponible sur 
demande

LEAA-F-INF-200
AEV 2013-03-25



Module(s) impliqué(s):

Projet:                     MF-01-06-362

Prélèvement sans inspection

Rapport d'analyse:  873 408

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Région: 010301

2329328-0001

Client: MAPAQ - SMSAIA

(04) 03 05

08

MéthodeParamètreCode
ASPAT Arsenic LEAA-M-INO-SMPATHO

CDPAT Cadmium LEAA-M-INO-SMPATHO

PBPAT Plomb LEAA-M-INO-SMPATHO

TLPAT Thallium LEAA-M-INO-SMPATHO

Rapport d'analyse

TARDIF ALAIN

2700 EINSTEIN, F-RC100

QUEBEC

418-643-1632          G1P 3W8

Page:                       1 de 1

I.G.A. BOUCHERIE CHOUINARD

10505,  BOUL,SAINTE-ANNE

SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRE

418-827-5569          G0A 3C0

SOBEYS

MISSISSAUGA, ON

          L4W 5S9

Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

<0.02
mg/kg

<0.005
mg/kg

<0.005
mg/kg

<0.003
mg/kg

01 BISON, GROS GIBIER D'ELEVAGE--COMPLIMENTS
     Lot: 2015/10 OCT  Scellé:

TLPATPBPATCDPATASPAT

Échantillons prélevés le 2015/10/06 à 14:00 et reçus le 2015/10/07 à 08:24  Réfrigéré

 Réfrigéré

REMARQUE(S)

Bases d'interprétation:

Listes des concentrations maximales canadiennes -
http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/securit/chem-chim/contaminants-guidelines-directives-fra.php#a2 
<http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/securit/chem-chim/contaminants-guidelines-directives-fra.php

Liste des limites maximales de rsidus (LMR) de drogues pour usage vétérinaire dans les aliments -
http://hc-sc.gc.ca/dhp-mps/vet/mrl-lmr/mrl-lmr_versus_new-nouveau-fra.php

Norme générale pour les contaminants et les toxines présents dans les produits de consommation humaine et animale (CODEX STAN 
193-1995) -
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/standards/list-standards/fr/

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

Analyste:

Module: Analyse inorganique

Nathalie Ouellet

chimiste

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le vendredi  3 juin 2016

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.

1
5

:
4

5

Date d'exécution des essais disponible sur 
demande

LEAA-F-INF-200
AEV 2016-05-26



Module(s) impliqué(s):

Projet:                     MF-01-06-362

Prélèvement sans inspection

Rapport d'analyse:  873 408

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Région: 010301

2329328-0001

Client: MAPAQ - SMSAIA

(03) 04 05

08

MéthodeParamètreCode
PRE Multirésiduelle de pesticide - Résultat global LEAA-M-PES-PRE

Rapport d'analyse

TARDIF ALAIN

2700 EINSTEIN, F-RC100

QUEBEC

418-643-1632          G1P 3W8

Page:                       1 de 1

I.G.A. BOUCHERIE CHOUINARD

10505,  BOUL,SAINTE-ANNE

SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRE

418-827-5569          G0A 3C0

SOBEYS

MISSISSAUGA, ON

          L4W 5S9

Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

Non-détecté01 BISON, GROS GIBIER D'ELEVAGE--COMPLIMENTS
     Lot: 2015/10 OCT  Scellé:

PRE

Échantillons prélevés le 2015/10/06 à 14:00 et reçus le 2015/10/07 à 08:24  Réfrigéré

 Réfrigéré

REMARQUE(S)

Sur la base des analyses de dépistage effectuées sur environ 485 substances actives et métabolites, l'échantillon ne contient aucun 
résidu de pesticides.

L'article 4 de la Loi sur les aliments et drogues établit qu'il est interdit de vendre un aliment qui contient une substance toxique ou 
délétère ou qui en est recouvert, qui est impropre à la consommation humaine ou qui a été falsifié.

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

Analyste:

Module: Résidus de pesticides

Luc Gagnon

chimiste

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le vendredi 13 mai 2016

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.

1
1

:
5

4

Date d'exécution des essais disponible sur 
demande

LEAA-F-INF-200
AEV 2013-03-25







Articles de loi et règlement laissés en référence:

4. Nul ne peut faire emploi sur un produit, son récipient, son étiquette, son emballage, sur un écriteau afférent ou dans un 

document concernant la publicité, la détention, la manutention ou la mise en circulation d'un produit pour la vente, d'une 

indication inexacte, fausse, trompeuse ou susceptible de créer chez l'acheteur une confusion sur l'origine, la nature, la catégorie, 

la classe, la qualité, l'état, la quantité, la composition, la conservation ou l'utilisation sécuritaire du produit.

Est assimilée à une indication inexacte, fausse ou trompeuse, l'absence d'indication ou une indication incompréhensible ou 

illisible sur l'un des éléments mentionnés au premier alinéa.

1974, c. 35, a. 4; 2000, c. 26, a. 7.

6.7.1.16.  Décongélation: Les viandes ou aliments carnés congelés soumis à un traitement de décongélation doivent:

  a)      être décongelés à une température ambiante d'au plus 4 ºC;

  b)      être maintenus en cet état jusqu'à leur livraison au consommateur; et

  c)      porter directement ou sur leur emballage une indication à l'effet qu'il s'agit de produits décongelés.

R.R.Q., 1981, c. P-29, r. 1, a. 6.7.1.16; D. 725-94, a. 48.

9.9.9.  Décongélation: Dans tout endroit visé aux articles 9.9.1, 9.9.8 ou 9.9.10, les produits marins congelés soumis à un 

traitement de décongélation doivent:

  1°    être décongelés à une température interne qui n'excède pas 4 ºC;

  2°    être maintenus en état de décongélation à une température interne qui n'excède pas 4 ºC jusqu'à leur expédition en cet 

état ou jusqu'à leur préparation ultérieure;

  3°    dans le cas de vente en cet état, porter directement ou sur leur emballage une indication à l'effet qu'il s'agit de produit 

décongelés.

D. 1055-82, a. 14; D. 397-88, a. 55.

Pour l'application du présent règlement, un lot de mollusques bivalves marins vivants est constitué de mollusques d'une seule 

espèce qui proviennent d'une même zone ou d'un même secteur de zone, ont été cueillis ou récoltés à une même date et, le cas 

échéant, ont été dépurés aux mêmes dates dans les eaux d'une même zone ou d'un même secteur de zone et, le cas échéant 

encore, ont subi aux mêmes dates le même traitement ou conditionnement.

Un prélèvement d’échantillons a été réalisé lors de la présente inspection. Les échantillons seront expédiés dans un laboratoire autorisé.  

PRÉLÈVEMENT No 873400

- Procédure générale de prélèvement des aliments

Mode de prélèvement :

No scelléMeilleur

av.

Préparé

le

Emballé

le

Lot NoQuantité

du lot

Quantité

prélevée ou

surface

écouvillonnée

Nature du produit / Marque

No

PLATS CUISINES DIVERS (PAC)/MACARONI VIANDE / CHOUINARD

455 g 2 kg OCT08152015-10-02
 1

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

www.mapaq.gouv.qc.ca Numéro sans frais : 1 800 463-5023

I.G.A. BOUCHERIE CHOUINARD  Visite du 2015-10-05  09:30:00  Rapport d'inspection No 2732179 Page 3 sur 4  







Module(s) impliqué(s):

Projet:                     MF-01-06-115

Prélèvement avec inspection

Rapport d'analyse:  873 400

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Région: 010301

2329328-00012329328-0001

Client: MAPAQ - SMSAIA

(01)

MéthodeParamètreCode
BCERG Bacillus cereus (dénombrement) MFLP-42

LIS30 Listeria monocytogenes ech. environnementaux MFHPB-30

LM74G Dénombrement de Listeria monocytogenes dans les aliments MFLP-74

SALMP Dépistage de Salmonelles (PCR) LEAA-M-MIC-216

T-EC Tempo E.coli LEAA-M-MIC-003

Rapport d'analyse

TARDIF ALAIN

2700 EINSTEIN, F-RC100

QUEBEC

418-643-1632          G1P 3W8

Page:                       1 de 2

I.G.A. BOUCHERIE CHOUINARD

10505,  BOUL,SAINTE-ANNE

SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRE

418-827-5569          G0A 3C0

I.G.A. BOUCHERIE CHOUINARD

10505, BOUL,SAINTE-ANNE

SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRE

          G0A 3C0

Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

<250
/g

Absence
/25 g

<5
/g

Négatif
/25 g

<10
UFC/g

01 PLATS CUISINES DIVERS (PAC)/MACARONI 
VIANDE
     Lot:   Scellé:

T-ECSALMPLM74GLIS30BCERG

Échantillons prélevés le 2015/10/05 à 15:15 et reçus le 2015/10/06 à 08:25  Réfrigéré

 Réfrigéré

REMARQUE(S)

Voir les pages suivantes

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

LEAA-F-INF-200
AEV 2013-03-25

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.

1
3

:
5

7
:

Analyste:

Module: Microbiologie

Geneviève Couture

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le lundi 19 octobre 2015
Date d'exécution des essais disponible sur 
demande



Module(s) impliqué(s):

Projet:                     MF-01-06-115

Prélèvement avec inspection

Rapport d'analyse:  873 400

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Région: 010301

2329328-00012329328-0001

Client: MAPAQ - SMSAIA

(01)

MéthodeParamètreCode
T-STA Tempo Staph.aureus LEAA-M-MIC-002

T-TVC Tempo flore mésophile totale LEAA-M-MIC-001

Rapport d'analyse

TARDIF ALAIN

2700 EINSTEIN, F-RC100

QUEBEC

418-643-1632          G1P 3W8

Page:                       2 de 2

I.G.A. BOUCHERIE CHOUINARD

10505,  BOUL,SAINTE-ANNE

SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRE

418-827-5569          G0A 3C0

I.G.A. BOUCHERIE CHOUINARD

10505, BOUL,SAINTE-ANNE

SAINTE-ANNE-DE-BEAUPRE

          G0A 3C0

Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

<10
UFC/g

11000000
UFC/g

01 PLATS CUISINES DIVERS (PAC)/MACARONI 
VIANDE
     Lot:   Scellé:

T-TVCT-STA

Échantillons prélevés le 2015/10/05 à 15:15 et reçus le 2015/10/06 à 08:25  Réfrigéré

 Réfrigéré

REMARQUE(S)

Situation nécessitant une intervention prioritaire

# 873 400 01: Numération des bactéries aérobies mésophiles élevée; Qualité microbiologique inacceptable.

L'interprétation des résultats analytiques de ce rapport est prescrite selon le recueil " Lignes directrices et normes pour l'interprétation 
des résultats analytiques en microbiologie alimentaire",  en fonction des exigences de la Loi sur les produits alimentaires (P-29) et de 
ses règlements d'application.

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

LEAA-F-INF-200
AEV 2013-03-25

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.

1
3

:
5

7
:

Analyste:

Module: Microbiologie

Geneviève Couture

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le lundi 19 octobre 2015
Date d'exécution des essais disponible sur 
demande
























